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RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Le règlement intérieur de l’Institution Al Hanane 3 - Maternelle et Primaire a été établi en

tenant compte des conclusions auxquelles ont abouti de nombreuses discussions

et confrontations entre enseignants(es), éducatrices, bureau pédagogique et parents.

C’est donc une œuvre commune, en contrat librement accepté par tous. Mais il ne prétend

pas présenter un caractère définitif et il pourra ultérieurement, si les conseils d’établissement

l’estiment souhaitable, être complété, modifié ou encore adapté à des circonstances nouvelles.

Enfin, il se limite volontairement aux aspects essentiels de la vie scolaire de façon à éviter

d’apparaître comme une succession aussi fastidieuse qu’inefficace d’interdits ou d’évidences.
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H O R A I R E S ( P r i m a i r e )

Nous invitons nos chers parents a bien vouloir respecter les horaires et d’inculquer à
nos élèves les notions de ponctualité.

NB.1 : Le mercredi après-midi et le samedi matin sont libres pour tous nos élèves de la
maternelle et du primaire.

Les parents récupèrent leurs enfants du primaire à la sortie devant le portail principal
(une porte à part est réservée pour les élèves du CP, à côté du portail principal).

NB.2 : Aucun élève ne sera autorisé(e) à quitter l’école avant l’heure de la sortie sauf si l’un de
ses parents/tuteurs a contacté l’accueil de l’Institution pour prévenir.

Du Lundi au Jeudi Vendredi

AM PM PM

Ouverture du portail 7h45 13h45 14h30

Début des cours 8h15 14h15 15h00

Sortie des classes 12h00 18h00 18h00
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H O R A I R E S ( M a t e r n e l l e )

Nous invitons nos chers parents a bien vouloir respecter les horaires et d’inculquer à
nos élèves les notions de ponctualité.

NB.1 : Le mercredi après-midi et le samedi matin sont libres pour tous nos élèves de la
maternelle et du primaire.

Les élèves de la maternelle rejoignent leurs éducatrices directement en classe.

Les parents récupèrent leurs enfants de la maternelle à la sortie devant le portail de la
maternelle.

NB.2 : Aucun élève ne sera autorisé(e) à quitter l’école avant l’heure de la sortie sauf si l’un de
ses parents/tuteurs a contacté l’accueil de l’Institution pour prévenir.

NB.3 : Les élèves ne sont pas autorisés à sortir seuls ou avec un membre de sa fratrie. Les 
parents/tuteurs doivent se présenter en personne pour les récupérer. 

NB.4 : Les parents/tuteurs doivent obligatoirement prévenir l’éducatrice et/ou la responsable 
pédagogique au cas où l’élève sera récupéré(e) par une autre personne (membre de la famille, 
ami proche,…). 

Primaire

Du Lundi au Jeudi Vendredi

AM PM PM

Ouverture du portail 7h45 13h45 14h30

Début des cours 8h30 14h30 15h00

Sortie des classes 12h00 18h00 18h00
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R E T A R D S E T A B S E N C E S

Nous n’encourageons pas les retards et ce pour des raison pédagogiques. Chaque
cours débute par les leçons les plus importantes de la journée tant l’enfant est bien
réveillé(e), pas fatigué(e) et est au maximum de son énergie et de sa concentration.

Si tout de même vous venez en retard, il est obligatoire de passer par le bureau du
surveillant général pour récupérer un billet d’excuse (uniquement pour les élèves du
primaire).

En cas d’absence de votre enfant, nous vous demandons de bien suivre la procédure
suivante :

• Prévenir au téléphone l’administrationdès le premier jour d’absence (0528336633),

• Préciser le motif d’absence et nous alerter s’il s’agit d’une maladie contagieuse
(varicelle ou autre) pour que nous puissions prendre nos mesures d’hygiène en
classe,

• Dès le retour à l’école présenter le justificatif d’absence ou certificat de guérison
pour les malades au bureau du surveillant général et récupérer son billet d’absence
(uniquement pour les élèves du primaire).

En cas échéant, c’est l’école qui vous contactera dès le premier jour d’absence de votre
enfant.

NB. : Les absences et les retards sont sanctionnées et apparaissent sur le bulletin de l’élève
(uniquement pour les élèves du primaire).

S O R T I E S P É D A G O G I Q U E S

Quand la situation épidémiologique le permet, l’Institution organise régulièrement
pour ses élèves des sorties pédagogiques (gratuites comme payantes) à l’extérieur de
l’établissement. Tout enfant ne sera autorisé de sortir de l’école que s’il ait ramené
l’autorisation parentale signée au minimum un jour avant la date de la sortie.
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A L I M E N T S ( R É C R É A T I O N S E T A N N I V E R S A I R E S )

Chaque matin et après-midi nous réservons 15 minutes dans notre emploi du temps
pour la récréation des élèves. Elle se passe à l’extérieur de la classe (si la météo le permet)
sous l’encadrement des éducatrices. Nous vous invitons à prévoir un goûter sain et nutritif
pour votre enfant.

Tout autre prise de repas en classe (gâteau d’anniversaire ou autre) doit être négociée
à l’avance avec la responsable pédagogique pour une question d’organisation et d’hygiène.

D I S C I P L I N E

Tous les élèves de l’école primaire sont vivement encouragés à respecter les
procédures qui leur ont été enseignées en classe. Dans le cas contraire, l’Institution se
réserve le droit de prendre les mesures correctives nécessaires :

• Premier avertissement avec contact des parents/tuteurs,
• Deuxième avertissement avec contact des parents/tuteurs,
• Conseil de discipline qui peut donner lieu, dans le cas le plus grave, à l’arrêt de la

scolarité pour une durée déterminée ou voir même à l’exclusion du Groupe Scolaire.

Il est recommandé de ne pas apporter à l’école d’objets de valeur (bijoux,
électronique…), d’argent ni de jeux ou objets dangereux. Dans le cas échéant, ils seront
confisqués et ne pourront être récupérés qu’en présence des parents/ tuteurs de l’élève. Par
mesure de sécurité et d’équité envers les autres enfants, il est vivement déconseillé de
ramener à l’école des peluches ou autres jouets de la maison. Dans le cas échéant, l’objet
sera précieusement gardé par la responsable pédagogique jusqu’à ce que les parents/tuteur
s de l’élève viennent le récupérer.

Nous vous rappelons qu’il est strictement interdit de ramener et/ou d’utiliser des
téléphones portables (tablettes et autres gadgets) par les élèves dans l’enceinte de
l’établissement. Tout téléphone (tablettes et autres gadgets) sera confisqué et ne pourra
être récupéré qu’en présence des parents/tuteurs de l’élève.

Tous les objets et vêtements perdus à l’école ou dans le transport scolaire sont stockés
au bureau du surveillant général.

Il est recommandé de mettre une étiquette avec le nom et prénom de votre enfants sur
les manteaux, vestes… pour éviter tout mélange de vêtements.
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V Ê T E M E N T S D E R E C H A N G E

Pour les enfants n’ayant pas encore entièrement acquis la propreté, nous conseillons à
leurs parents de nous laisser un change qui sera précieusement gardé en classe en cas de
besoin. Dans le cas échéant, l’Institution vous prêtera des vêtements de son stock et vous
demandera de les lui rendre dans les plus brefs délais.

B L E S S U R E S E T A C C I D E N T S

En cas d’accident mineur, votre enfant recevra des premiers soins sur place à l’école
pour soigner sa blessure. Mais en cas d’accident majeur, votre enfant sera transporté en
urgence à l’hôpital conventionnel (CNSS). Toutefois, nous pourrons vous accompagner à
l’hôpital de votre choix. Veuillez noter que dans les deux cas, vous serez immédiatement
contactés par téléphone pour vous tenir au courant de l’accident.

Tous les papiers nécessaires au remboursement vous seront fournis par l’école. Mais il
est important de passer par le bureau pédagogique pour prendre connaissance avec les
étapes et conditions de remboursement.

A T T E S T A T I O N S D E S C O L A R I T É

Les attestations de scolarité son délivrées à la demande des parents après un délai de
traitement de 48 heures et à la condition d’avoir honoré l’ensemble des frais de scolarité
dus. Il vous suffit de faire votre demande par téléphone (0528336633) ou sur votre espace
parent sur notre site web (www.alhanane3.com).

Les attestations de départ sont délivrées en copie unique, exclusivement aux parents /
tuteurs de l’élève. Le délai sera d’au moins 48 heures.

T R A N S P O R T S C O L A I R E

Le transport est disponible du domicile à l’école et vice-versa (selon les effectifs). Les
élèves seront attendus à l’arrêt désigné du bus et doivent l’attendre à l’heure précise. Le
conducteur du bus ne peut pas attendre les retardataires. S’il arrive que l’élève ne prenne
pas le bus scolaire, les parents sont priés de prévenir l’administration.
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S U I V I D E L A S C O L A R I T É ( P r i m a i r e )

Nous considérons la scolarité et la réussite de chaque élève comme un projet où
l’école et la famille sont partenaires. C’est pour cette raison que nous encourageons
vivement la participation des parents à la vie scolaire de l’enfant, et ce, à travers la
participation aux différents événements organisés à l’école, la révision des leçons à la
maison et les devoirs.

Afin d’être au courant de la vie scolaire de votre enfant, nous vous invitons à :

• Consulter régulièrement le cahier de correspondance,
• Consulter régulièrement le cahier de texte de votre enfant (CP),
• Réviser son cartable et son classeur A4 à la recherche d’information papier, feuille de

devoir ou tableau de contrôles,
• Consulter le site de l’école, votre espace parent et les WhatsApp sur votre portable.

Veuillez noter également que toute notre équipe d’enseignants et le bureau
pédagogique sont à votre entière disposition pour discuter de la scolarité de votre enfant.

Vous avez également le droit de consulter toutes les feuilles de contrôle de votre
enfant. Elles vous seront préparées sur votre demande auprès du bureau pédagogique.

L’Institution vous offre aussi la possibilité de suivre les progrès de votre enfant en
ligne à travers l’espace parent du site web de l’école : www.alhanane3.com. Votre login et
votre mot de passe vous ont été délivrés à l’inscription (ou réinscription). Contactez-nous si
vous les avez égarés.

S U I V I D E L A S C O L A R I T É ( M a t e r n e l l e )

Nous considérons la scolarité et la réussite de chaque élève comme un projet où
l’école et la famille sont partenaires. C’est pour cette raison que nous encourageons
vivement la participation des parents à la vie scolaire de l’enfant, et ce, à travers la
participation aux différents événements organisés à l’école, la révision des leçons à la
maison et les devoirs.

Afin d’être au courant de la vie scolaire de votre enfant, nous vous invitons vivement à
consulter régulièrement le cahier de liaison de votre enfant, de réviser son cartable à la
recherche d’information papier et de consulter les WhatsApp sur votre portable.

Veuillez noter également que toute notre équipe d’éducatrices avec leur responsable
pédagogique sont à votre entière disposition pour discuter de la scolarité de votre enfant.
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S O I N S E T M A L A D I E S

Les enfants malades ne peuvent être accueillis à l’école pour des raisons sanitaires et
aussi par peur de contagion, de fatigue ou d’inconfort. Néanmoins tout enfant souffrant de
pathologie particulière doit être signalé(e) à la responsable pédagogique pour qu’on puisse
lui assurer, dans la mesure du possible, un suivi particulier.

Pour des questions de sécurité et de santé, il est strictement interdit que l’élève
prenne un médicament de manière autonome en classe. Si l’enfant doit prendre un
médicament à une certaine heure de la journée en une certaine dose, cela doit être fait par
l’intermédiaire de l’assistante sociale ou la Responsable Pédagogique et sous présentation
d’une ordonnance.

A I D E  À  L A  R É U S S I T E  ( P r i m a i r e )

Pour les élèves éprouvant des difficultés en classe dans la compréhension des leçons
ou des difficultés avec les devoirs, l’Institution offre la possibilité d’assister à des séance de
soutiens à titre gratuit au sein de l’établissement. Le bureau pédagogique se donne le droit
d’affecter ou pas un élève à ces cours en fonction de son niveau.

D R O I T D E L ’ I M A G E

Tous les aspects de la vie scolaire et extrascolaire sont photographiés et filmés tout au
long de l’année. Ces photos et vidéos sont susceptibles d’apparaître sur le site internet de
l’établissement ainsi que tout autre support de communication. En cas d’inscription, l’élève
et ses parents acceptent à fixer, reproduire et communiquer sur tous les supports choisis
par l’établissement les photographies et vidéos prises dans le cadre de la vie scolaire et
parascolaire de l’Institution. En cas de réticence, veuillez le signaler auprès de
l’administration de votre Institution par une demande écrite.

I M P O R T A N T

Toute preuve de paiement effectuée par le parent (ou tuteur) de l’élève auprès du
service financier de l’établissement sera considérée par l’administration comme un
consentement au règlement intérieur de celle-ci ainsi qu’au clauses mentionnées dans le
formulaire d’inscription même si celui-ci n’a pas été signé.
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A C C E P T A T I O N D U R È G L E M E N T I N T É R I E U R

Nom et prénom de l’enfant __________________________________________________________

Classe _____________________

Je soussigné(e) _______________________________________________________________________

certifie avoir pris connaissance du présent règlement et déclare le respecter pendant toute

la scolarité de mon enfant à l’Institution Al Hanane 3 Privée.

Fait à : _____________________

Le : ________________________

Signature des deux parents ou du représentant légal

(précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé ») 


